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Arrêté n°                                             du 4 décembre 2023

Objet : Dissolution et fixation des conditions de liquidation du syndicat mixte 
interdépartemental pour le développement du Lac de Sarrans et des 
territoires limitrophes.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DU CANTAL
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, livres I et II,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Buchaillat Laurent, préfet du Cantal,

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de M. Charles Giusti, préfet de l’Aveyron, 

VU l'arrêté  interpréfectoral  n°2005-96-1  du  6  avril  2005  autorisant  la  création  du  syndicat  mixte
interdépartemental pour le développement du lac de Sarrans et des territoires limitrophes,

VU l'arrêté préfectoral n°2008 -1878 du 20 novembre 2008 portant extension du périmètre de la communauté de
communes du Pays de Pierrefort aux communes de Lieutades et Paulhenc,

VU l'arrêté préfectoral n°2012 -547 du 3 avril 2012 autorisant l’extension du périmètre de la communauté de
communes du Pays de Pierrefort par l’adhésion de la communes de Neuvéglise,

VU l'arrêté préfectoral n°2013 -806 du 24 juin 2013 portant changnement de dénomination de la communauté de
communes de Pierrefort et modification de la représentativité des communes membres,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2014-063-0003 du  4  mars  2014  fixant  la  composition  du  syndicat  mixte
interdépartemental pour le développement du Lac de Sarrans et des territoires limitrophes,

VU l'arrêté  interpréfectoral  n°12-2022-10-13-00005  du  13  octobre  2022  relatif  à  la  fin  de  l’exercice  des
compétences  du  syndicat  mixte  interdépartemental  pour  le  développement  du  Lac  de  Sarrans  et  des
territoires limitrophes,

VU la  délibération  du  conseil  syndical  du  26  mai  2021  approuvant  la  dissolution  du  syndicat  mixte
interdépartemental pour le développement du Lac de Sarrans et des territoires limitrophes et la répartition de
l’actif et du passif entre les communautés de communes membres,
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VU les délibérations du conseil communautaire des communautés de communes :

- Aubrac, Carladez et Viadène du 28 juin 2023
- Saint Flour Communauté du 15 septembre 2021

approuvant  les  conditions  de  liquidation  et  la  dissolution  du  syndicat  mixte  interdépartemental  pour  le
développement du Lac de Sarrans et des territoires limitrophes,

SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron et du Cantal,

- A R R E T E N T -

Article  1er :  Le syndicat mixte interdépartemental pour le développement du Lac de Sarrans et des territoires
limitrophes est dissous à la date du présent arrêté.

Article 2      :   La liquidation du syndicat mixte interdépartemental pour le développement du Lac de Sarrans et des
territoires limitrophes s’effectuera selon les modalités précisées ci-après :

Article 3      :   Les secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron et du Cantal, le président du syndicat mixte
interdépartemental pour le développement du Lac de Sarrans et des territoires limitrophes et les présidents de
communautés de communes Aubrac, Carladez et Viadène et Saint Flour Communauté sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures de l’Aveyron et du Cantal.

Fait à Rodez, le 4 décembre 2023

Le Préfet

Charles GIUSTI

Fait à Aurillac,
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                         du 4 décembre 2023

Objet : Modification des statuts de la communauté de communes Millau Grands
Causses

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

LE PREFET DE LA LOZERE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, livre I et livre II titre I ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU l'arrêté préfectoral n°99-2463 du 27 décembre 1999 portant transformation du District de Millau et du
Millavois en communauté de communes, modifié par l'arrêté préfectoral du 20 mars 2000,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2000-1921 du 4 octobre 2000 décidant  du changement de dénomination de la
communauté de communes de Millau et  du Millavois en communauté de communes Millau Grands
Causses,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2005-341-29  du  7  décembre  2005  autorisant  l'extension  du  périmètre  de  la
communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2006-270-2  du  27  septembre  2006  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes Millau Grands Causses : définition de l'intérêt communautaire,

VU l'arrêté préfectoral n°2013-295-0003 du 22 octobre 2013 portant composition du conseil communautaire
de la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-064-0015 du 5 mars 2015 portant modification des statuts de la communauté
de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-064-01-BCT  du  4  mars  2016  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes Millau Grands Causses, 
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VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2016-10-05-002  du  5  octobre  2016  portant  extension  de  périmètre  de  la
communauté de communes Millau Grands Causses à la commune de Le Rozier, à compter du 1 er janvier
2017,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-12-23-001  du  23  décembre  2016  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2017-12-21-010  du  21  décembre  2017  portant  transfert  de  nouvelles
compétences à la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2018-04-10-002  du  10  avril  2018  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2019-03-07-006  du  7  mars  2019  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2020-08-05-012  du  5  août  2020  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes Millau Grands Causses,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Millau Grands Causses, en date
du 19 septembre 2023, approuvant la modification des statuts de la communauté de communes, 

Vu la délibération du conseil municipal de :

- Aguessac
- Compeyre
- Creissels
- La Cresse
- La Roque-Sainte-Marguerite
- Millau
- Mostuéjouls
- Paulhe
- Peyreleau
- Rivière-sur-Tarn
- Saint-André-de-Vézines
- Saint-Georges-de-Luzençon
- Veyreau
- Le Rozier

du 2 octobre 2023
du 25 septembre 2023
du 8 novembre 2023
du 7 novembre 2023
du 27 septembre 2023
du 9 novembre 2023
du 10 octobre 2023
du 11 octobre 2023
du 14 octobre 2023
du 03 octobre 2023
du 12 octobre 2023
du 2 novembre 2023
du 9 octobre 2023
du 30 octobre 2023

approuvant la modification des statuts de la communauté de communes Millau Grands Causses,

Vu la délibération du conseil municipal de :

- Comprégnac du 22 septembre 2023

s’opposant à la modification des statuts de la communauté de communes Millau Grands Causses,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

Sur proposition des Secrétaires Générales des préfectures de l’Aveyron et de la Lozère,

- A R R E T E N T -

Article 1 : A compter du 1er janvier 2024, l'article 1 de l'arrêté préfectoral n°2006-270-2 du 27 septembre 2006
est complété comme suit : 

GROUPES DE COMPETENCES FACULTATIVES
● Action sociale d'intérêt communautaire
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Article 2 : Les statuts modifiés et approuvés sont annexés au présent arrêté.

Article 3     : La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, la secrétaire générale de la préfecture de la
Lozère, la présidente de la communauté de communes Millau Grands Causses et les maires des communes
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont il sera fait mention
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 4 décembre 2023 Fait à Mende, le 

Charles GIUSTI Philippe CASTANET
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